
 

PARTICIPATION AUX TEMPS D’ANIMATIONS 
ET DE RENCONTRES DU RPE 

(valable pour la durée totale d’accueil chez l’assistante maternelle) 

Le Relais Petite Enfance (RPE) propose, souvent en matinée (mardi, jeudi ou vendredi), des accueils collectifs, des temps 
d’animations et de rencontres aux assistantes maternelles et aux enfants qu’elles accueillent. 

Les enfants demeurent sous la responsabilité et la surveillance de leur assistante maternelle, durant toute la participation, y compris le 
déplacement. 

1. L’ENFANT
NOM Prénom Date de naissance 

 

……………................…………………………………………….……… ……………....................................……...........…………………………… ………………………………………………………....... 

2. REPRÉSENTANTS LÉGAUX DE L'ENFANT
Représentant.e légal.e 1 Représentant.e légal.e 2 

NOM Prénom …………………………………………………………………………………………… …………………………………………………………………………………………… 

Lien avec l’enfant …………………………………………………………………………………………… …………………………………………………………………………………………… 

Adresse …………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail …………………………………………………………………………………………… …………………………………………………………………………………………… 

Tél. portable …………………………………………………………………………………………… …………………………………………………………………………………………… 

3. ASSISTANTE MATERNELLE
NOM Prénom 

……………................………………………………………………………………………………….……… ……………...................................................................……...........…………………………… 

4. AUTORISATIONS
Dans le cadre du RPE, j'autorise ma salariée assistante maternelle à : 
 participer avec mon enfant aux animations et rencontres proposées par le (RPE) du

Fronsadais
OUI NON 

 transporter mon enfant sur les différents lieux d’animation sur le territoire du Fronsadais OUI NON 
 

Autorise l’animatrice du RPE à photographier mon enfant. 
 Les images pourront être utilisées uniquement dans le cadre des activités du service

(support d’activités ou exposition lors de temps festifs auxquels le RPE participe). Les
visages seront automatiquement floutés (sauf pour un support qui vous serait offert).

 L’usage du téléphone portable par l’assistante maternelle (pour photos, films, appels, sms,
mails) n’est pas autorisé pendant les temps d’animations et de rencontres, pour des raisons
éducatives : privilégier l’interface assistante maternelle-enfant, être cohérent avec la
mesure de santé publique « pas d’écran avant 3 ans ».

OUI NON 

Fait à …………………………..……………….................................... le  ……………………………………............

Signature représentant.e légal.e 1 : OU Signature représentant.e légal.e 2 : 

Votre contact : Delphine AUDOUIN, animatrice du Relais Petite Enfance de la Communauté de Communes du Fronsadais 
05.57.68.91.70 - 06.14.04.86.30 - rpe@cdc-fronsadais.com 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à établir une diffusion d’informations. Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 
modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à RPE, Maison des services 
communautaires - 1 avenue Charles de Gaulle - 33240 Saint Germain de la Rivière. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous 
concernant.
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